
Avis concernant le droit antidumping applicable aux importations d'éthanolamines originaires des
États-Unis d'Amérique: modification du nom d'une société soumise à un droit antidumping indi-

viduel

(2002/C 306/02)

Les importations d'éthanolamines originaires des États-Unis d'Amérique sont soumises à un droit antidum-
ping définitif institué par le règlement (CE) no 1603/2000 du Conseil (1).

La société Dow Chemical Company, établie aux États-Unis, dont les exportations d'éthanolamines vers la
Communauté sont soumises à un droit antidumping individuel de 69,40 euros par tonne au titre du
règlement susmentionné, a informé la Commission qu'elle avait changé de nom et qu'elle s'appelait
désormais Ineos LLC. Elle a demandé à la Commission de lui confirmer que ce changement de dénomi-
nation n'affecterait pas son droit à bénéficier du taux de droit individuel qui lui était appliqué sous son
ancien nom.

La Commission a examiné les informations fournies qui montrent que toutes les activités de la société liées
à la fabrication, aux ventes et aux exportations d'éthanolamines ne sont pas affectées par le changement de
dénomination. Elle conclut donc que le changement de nom ne modifie en rien les conclusions du
règlement (CE) no 1603/2000 du Conseil. Compte tenu de l'absence de changement substantiel de circons-
tances, il convient de lire Ineos LLC, 21225A Louisiana Highway 1, PO Box 718, Plaquemine, Louisiana
70765-0718, États-Unis d'Amérique, au lieu de Dow Chemical Company à l'article 1er, paragraphe 2, du
règlement (CE) no 1603/2000 du Conseil.

Le code additionnel Taric A145 précédemment attribué à Dow Chemical Company s'applique à Ineos LLC.

(1) JO L 185 du 25.7.2000, p. 1.

Conclusion du protocole d'accord avec la Lituanie relatif à sa participation aux programmes Media
Plus et Media-formation

(2002/C 306/03)

Le protocole d'accord conclu entre la Commission, au nom de la Communauté européenne, et le gouver-
nement de la Lituanie relatif à la participation de cette dernière aux programmes Media Plus et Media-
formation a été signé le 29 novembre 2002.

Le texte complet du protocole d'accord en langue anglaise peut être consulté à l'adresse Internet suivante:

http://europa.eu.int/comm/avpolicy/media/enlarg_en.html
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